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CV'st clair, n'est-ce pas? L'Kglise veut que les ouvriers ca-

llioli<|iies mettent de côté le syndicat neutre et s'ennMent —• s'ils

veulent d'une union ouvrière — dans le syndicat catholique.

Le pourquoi de cette direction

Ht c'est la sagesse même, n en déplaise aux chefs interna-

tionaux et à leurs suivants. Pour s'en convaincre, qu'on relise

ces paroles, <|ui sont de Pie X: Les ouvriers catholiques

ont h' devoir (l'api)arlenir à un syndicat catholique parce que
" la question sociale et les eontronerses qui s'y rattachent re-

lalineiuent à la naliire et à la durée du travail, à la fixation du
s(daire, à la (jrève, ne sont pas purement économiques et sus-

ceptibles, dès lors, d'être résolues en dehors de l'autorité de

riù/lise. attendu (pw, bien nu contraire et en toute vérifé, la

question sociale est avant tout une (piestion morale et reli-

qieuse ei que, pour ce motif, il faut surtout la résoudre d'après

les rèqles de la morale ci le juqement de la religion " — Les
ouvriers catholitfues ne doivent pas appartenir à des unions

iieulres parce (jue — c'est loujoui^ Pie X ([ui parle — " c'est

inconleslablemenl <i de qramls périls que les associations de
celte nature exposent ou peuvent certainement exposer l'inté-

qrité de la foi de nos catholiques et la fidèle ohr.ervance des

lois et préceptes catholiques ".

Les antis

Ne nous allard'iiis pas à relever toutes les oppositions qu'a

rencontrées, élu/ nous, la parole [jontificale. Tous nos lecteurs

savent parlaitenient que, contrairement aux directions et aux
principes proclamés par Léon Xlll et Pie X, on a prétendu,

ici, que rP2glise n'nv;iit pas d'atï'aire dans les (luestions ouvriè-

res ; que celles-ci n'étaient que des " problèi ^s de pain et de
licurrc ''

; (|ue la religion n'avait pas à se plaindre des unions

internationales, etc. Des ouvriers catholiques ont même dé-

claré, maintes et maintes fois, dans des discours ou des écrits,

(jue les unions internationales ne leur semblaient pas mauvai-
ses ; qu'il ne s'y faisait rien contre leur conscience et (jue l'inter-

vention de rK.<»lis( . diins les différends ouvriers nu Canada, leur


